
                                                                              

 

 

Coopération internationale 

Avec le soutien de Wallonie-Bruxelles International 

 

COMMUNIQUÉ POUR DIFFUSION IMMÉDIATE 

Dans le cadre de son programme de cofinancement de projets de partenariat pour le 
développement durable, Wallonie-Bruxelles International a octroyé une subvention de 
62.014,00 euros à la Ville de Namur pour un projet développé en collaboration avec l’ONG 
Parlons Sida Aux Communautaires « PASCO » à Masina (Kinshasa) en République 
Démocratique du Congo. 

Cette subvention vise à soutenir la mise en œuvre d’un projet qui contribuera à renforcer les 
actions de lutte contre le VIH, à promouvoir la santé sexuelle et reproductive dans le respect 
des droits humains, à combattre la stigmatisation et la discrimination, et à sensibiliser sur les 
mesures barrières liées à la résilience post-COVID-19 dans la commune de Masina, et ce pour 
les années 2024 et 2025.  

L’ONG PASCO, implantée dans la Commune kinoise de Masina, a pour mission de contribuer à 
l’amélioration de la santé physique, psychique et sociale et d’apporter une réponse globale aux 
problèmes de santé au sein de la population locale. L’ONG mène, depuis 2006, des campagnes 
de prévention, éducation, sensibilisation, formation, organisées auprès d’adolescents et de 
jeunes scolarisés dans des établissements de la commune de Masina. 

Ce projet vient compléter les activités spécifiques en matière d’Etat civil-Population du 
partenariat entre la Ville de Namur et de la Commune de Masina, lesquelles s’inscrivent dans 
un programme de Coopération Internationale Communale depuis 2008. 

Cette nouvelle démarche développée par la Ville de Namur et l’ONG Pasco permettra 
d’agrandir le spectre des actions envers la jeunesse de Masina. 

La Ville de Namur remercie Wallonie-Bruxelles International pour son soutien dans le cadre de 
ce projet. 

Pour plus d’informations, veuillez contacter : 

 M. Frédéric Laloux, Commissaire aux Relations Internationales Ville de Namur  
 0475 810 535 – ri@namur.be 
 
 
  



                                                                              

 

 
 

Résumé du projet (objectifs, localisation, bénéficiaires, durabilité) : 
 
 
Objectifs : 
 
Notre projet œuvre à l’accomplissement de quatre Objectifs de Développement Durable 
- ODD : 

- Lutter contre la pauvreté. 
- Accès à la santé. 
- Egalité entre les sexes. 
- Partenariats pour la réalisation des objectifs.  

 
Objectifs spécifiques : 
 
1°) Organiser des actions de renforcement des capacités de cellules citoyennes et des 
populations - vulnérables par les pairs - 1.500 personnes ; 
2°) Consolider des cadres institutionnels et opérationnels : 
3°) Assurer l’accès aux services sociaux et juridiques et de prise en charge des 
populations cibles : 
4°) Mener des activités de lutte contre la désinformation ; 
5°) Organiser des actions de renforcement des capacités (matériel, mesures de 
protection, …). 
L’intervention de PASCO s’inscrit dans des plans stratégiques nationaux (PSN 2020-
2023, PNDS, Plan de Contingence VIH-COVID-19) avec la particularité de la prise compte 
des obstacles liés aux droits humains pouvant empêcher l’accès aux services pendant 
le temps de COVID-19 . 
 
Localisation : 
 
Commune de Masina, Kinshasa, République Démocratique du Congo. 
 
Bénéficiaires :  
 
• En milieu extra-scolaire, les populations clés, les plus vulnérables, principalement les         
travailleuses du sexe et leurs enfants - 1.500 personnes vont être touchées ;  
• En milieu scolaire, les élèves et leurs professeurs - 4.000 élèves et 1.000 professeurs ;  
• En milieu professionnel, les employés de 4 structures - 400 personnes ;  
• De manière transversale, aux niveaux des actions, de revendications auprès des 
autorités mises en place, de dynamique de réseaux, … - cinq cliniques juridiques, trois 
Ministères (Santé, Prévoyance, Justice) et deux programmes nationaux (VIH-Sida, Santé 
- mutuelles) vont être associés. 
 
 



                                                                              

 

 
 
 
Durabilité : 
 
Plusieurs dispositifs de pérennisation des acquis peuvent être soulignés : 
 

• Dans un premier temps : 
- Un dispositif d’appropriation, de relai, de travail en réseau qui va garantir la 

continuité du projet au-delà du financement sollicité. 
- Les synergies vont permettre un effet démultiplicateur du projet ; 
- Les cellules citoyennes, la mobilisation par les pairs, avec l’ancrage au sein des 

communautés, sont vecteurs de changements durables. Les connaissances 
acquises peuvent être transmises, les cadres peuvent intégrer de nouveaux 
financements. 

- L’ensemble des structures mises en place va demeurer opérationnel ; 
 

• Dans un deuxième temps : 
- l’adéquation du support avec les priorités du gouvernement et les politiques du 
gouvernement.  
 
Le présent projet pose des balises, des fondements, des activités tangibles pour 
œuvrer à la relance en repartant du terrain et en assurant la transmission aux 
autorités. 
 
Les Ministères et les Programmes nationaux (voire les Zones de Santé) impliqués 
dans les cadres, … sont autant de structures pouvant appuyer le projet au-delà 
de son financement :  

 
• Dans un troisième temps : 
- Les outils développés vont, encore, être disponibles pour poursuivre le partage 

des expériences, … de pairs à pairs.  
 
 

 


